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OBJET : CESSION A L'ETAT DE LA PROPRIETE LA PAULIANE DANS LE CADRE DU PLAN 
CAMPUS

Le. 20 juillet 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 13/07/2017, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-
Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie 
JOISSAINS, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme 
Arlette OLLIVIER, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian 
ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre 
SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules 
SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Dominique AUGEY à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Patricia BORRICAND à Madame Danielle
SANTAMARIA, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Sylvain DIJON à Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Jacques 
BOUDON, Madame Muriel HERNANDEZ à Monsieur Francis TAULAN, Madame Maryse JOISSAINS 
MASINI à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Claude MAINA à Madame Abbassia BACHI, 
Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Danièle BRUNET, Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame Sylvaine 
DI CARO. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Souad HAMMAL. 
Secrétaire : Gaëlle LENFANT

Madame Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Odile BONTHOUX

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : CESSION A L'ETAT DE LA PROPRIETE LA PAULIANE DANS LE CADRE DU PLAN
CAMPUS- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La Commune d’Aix en Provence a acquis la propriété dénommée « la Pauliane » cadastrée
section EW n°49, d’une surface de 26 613 m² par actes authentiques en date du 22 octobre
2010,  du  24  novembre  2010,  du  11  octobre  2012  et  du  24  juillet  2013  auprès  des
copropriétaires  M.  et  Mme  TRONQUIT,  les  consorts  FERRANDEZ,  M.  et  Mme
BORUCHOWICZ et M. BUSNEL pour un montant de 4 900 000 euros.

Cette parcelle EW 49 à fait l'objet d'une division en deux nouvelles parcelles EW 181 et EW
182

La Commune s’est également rendue propriétaire par acte authentique du 29 décembre 2011
de la parcelle non bâti cadastrée section EW n°48 d’une surface de 5284 m² pour un prix de
 80 000 euros.

Par délibération DL 2016-349 du 18 juillet 2016, votre conseil à décidé, dans le cadre de
l'opération dite Plan Campus :
- l'acquisition par la commune dans le cadre du PAE du Pont de l'arc sud ;

o D'une emprise de 1 354 M² à détacher de la parcelle EW47
o D'une emprise de 7 419 M² à détacher de la parcelle EW47
o D'une emprise de    584 M² à détacher de la parcelle EW47
o D'une emprise de 1 354 M² à détacher de la parcelle EW47
o D'une emprise de    233 M² à détacher de la parcelle EW47



En  exécution  de  cette  délibération  DL 2016-349,  la  parcelle  EW 47  a  fait  l'objet  d'une
division parcellaire suivant document d'arpentage en date du 27 avril 2017 joint au présent
rapport.
La parcelle EW 47 à en conséquence été subdivisée en 6 parcelles respectivement numérotées
EW 175, EW 176, EW 177, EW 178, EW 179 et EW 180.
Nous vous rappelons que  la Commune d’Aix en Provence s’est engagée, dans le cadre de
l’opération nationale Plan Campus, à mettre à disposition de l’Université et du CROUS les
terrains viabilisés nécessaires à l'édification des futurs locaux de la Faculté d’Économie et des
logements étudiants.

Il a donc été nécessaire d'identifier clairement le tènement foncier concerné par cette cession
à l'Etat.

Par déclaration préalable de division  n°13 001 17J0058 en vue de bâtir accordée en date du 2
mars 2017, un lot N° 3 objet de la cession à l'Etat été identifié
Ce lot comprend les parcelles EW n°177p et EW n°180p, EW n°181p, EW n°48p pour une
surface totale de 34 871 m².
Etant  ici  précisé  que les  parcelles  EW 177,  et   EW 180 dont  une partie  de  chacune est
comprise dans le lot 3, sont en cours d'acquisition par la Commune.

Toutefois et afin de ne pas ralentir inutilement le projet de l'Etat, il convient d'ores et déjà
d'autoriser la Commune à céder toutes les parcelles issues du Lot N ° 3 dès lors qu'elles
seront toutes propriété de la Commune.
Ces parcelles cédées à l’Etat supporteront la servitude ENEDIS (ligne aérienne électrique
déjà  existante  mais  déplacée  en  limite  EST de  la  Pauliane),  la  servitude  d’eau  pluviale
(également en limite EST de la Pauliane), la servitude de passage au profit de la Parcelle EW
n°50 ainsi que toutes les servitudes existantes et résultant tant des actes d’acquisitions des
dites parcelles que du PLU.

En conséquence je vous propose, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

VU l’article L 2241-1 du CGCT,
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
VU les avis de France Domaines 

- DECIDER la cession à titre gratuit de toutes les parcelles issues du Lot N ° 3 dés lors
qu'elles seront toutes propriété de la Commune (parcelles EW n°177p, EW n°180p, 181p et
EW n°48p à l’ETAT dans le cadre de l’Opération nationale Plan Campus).

-  DIRE que  si  l’affectation  de  l’emprise  cédée  pour  l’Opération  nationale  Plan  Campus
venait à être modifiée, les biens seraient rétrocédés gratuitement à la  commune d’Aix en
Provence. Cette disposition sera intégrée dans l’acte de cession.

- CONFIRMER la servitude ENEDIS déjà existante mais déplacée sur l’extrémité EST de la
Pauliane sur les parcelles EW n°181p et EW n°48p

- CONSTITUER la servitude d’eau pluviale en limite EST de la Pauliane sur les parcelles
EW n°181p et EW n°48p.

- AUTORISER l'ETAT, dans l’attente de la signature de l’acte de cession définitif, à accéder
à l'assiette foncière de l’opération pour réaliser les études préalables et les sondages.



- AUTORISER l'ETAT, dans l’attente de la signature de l’acte de cession définitif, à déposer
toutes les autorisations d’urbanisme nécessaires à la mise en œuvre du Plan Campus.

-  AUTORISER Madame le Maire ou l’Elu délégué au Foncier à signer l’acte à intervenir
ainsi que toutes les pièces qui en seraient la suite ou la conséquence.

-  AUTORISER  Monsieur  le  Trésorier  Principal  d’Aix-Municipale  à  faire  recette  de  la
somme correspondante.



DL.2017-369 - CESSION A L'ETAT DE LA PROPRIETE LA PAULIANE DANS LE CADRE DU 
PLAN CAMPUS- 

Présents et représentés : 54

Présents : 44

Abstentions : 1

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Eric CHEVALIER. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 24/07/2017
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 



délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


















